
POUR VOUS

PROGRAMME DE SÉCURITÉ FINANCIÈRE  
offert aux ingénieurs, aux géoscientifiques,  

aux étudiants et aux membres de leur famille

EN EXCLUSIVITÉ

Parrainé par :



Faites fructifier 
votre épargne 

Cette occasion exclusive est offerte par l’entremise du programme d’affinité d’Ingénieurs  
Canada, en partenariat avec la Great-West. Ensemble, nous voulons vous aider à atteindre  
vos objectifs – que vous commenciez à épargner, approchiez de la retraite ou que vous soyez 
à mi-chemin entre les deux.

Vous commencez 
tout juste  

à épargner?

Vous vous situez 
à mi-chemin entre 

les deux?

Vous prenez  
votre retraite?



Tarification de 
groupe = frais  
moins élevés =  
plus d’épargne  
pour l’avenir
Les produits d’épargne collectifs comme ceux offerts dans le cadre du programme de sécurité  

financière vous procurent un avantage réel : vous paierez des frais généralement moins élevés 

que ceux des options de placement de détail, ce qui vous permettra d’épargner plus pour l’avenir.

Combien de plus?
18 013 $ de plus* avec un REER parrainé par Ingénieurs Canada

*Afin de faciliter les calculs, on suppose qu’aucune autre cotisation ne sera versée et que les intérêts sur le placement initial de 25 000 $ sont composés  
annuellement. En fonction d’un placement sur une période de 25 ans à un taux de rendement de cinq pour cent pour le régime collectif (comprenant les frais)  
et de quatre pour cent pour le régime d’épargne individuel (comprenant les frais).



REER collectif (régime enregistré d’épargne-retraite) 
Un régime d’épargne à imposition différée qui vous permet de verser des cotisations 
déductibles du revenu imposable.

RNEE collectif (régime non enregistré d’épargne) 
Les cotisations à un RNEE ne sont pas déductibles du revenu imposable et tout revenu 
de placement est imposable.    

CELI collectif (compte d’épargne libre d’impôt) 
Utilisez ce produit afin d’épargner pour financer l’achat d’une première maison,  
de la formation continue ou d’autres dépenses importantes.

Produits de revenu de retraite
Continuez à tirer parti des taux avantageux associés aux régimes collectifs en optant 
pour un FERR, un FRV ou une rente.

Choisissez parmi 
une vaste gamme 
de produits de 
placement



Choisissez parmi 
une vaste gamme 
de produits de 
placement

Conseils  
personnalisés  
gratuits sur les 
placements
Après avoir adhéré au programme, vous aurez accès aux services de votre spécialiste  

des placements et de la retraite attitrée qui pourra vous aider à :

Communiquez avec Lindsay Laguerre au 1 866 788-1293, poste 5786,  
ou à lindsay.laguerre@gwl.ca.

Créer un programme pour atteindre vos objectifs d’épargne

Apprendre comment investir judicieusement

Prendre votre retraite en toute confiance 



Consolidez  
vos avoirs  
pour optimiser 
votre épargne  
Si vous avez investi auprès d’autres  
institutions financières, la gestion de  
vos placements peut s’avérer complexe.
En consolidant toute votre épargne dans le programme de sécurité financière,  

vous tirerez pleinement avantage du pouvoir de groupe. Aussi, vous aurez plus  

de facilité à faire le suivi de vos finances et à dresser votre budget.



Commencer tôt, 
ça change tout

6,648

$14,703

35 45 5030 40

Pour seulement 25 $ par mois

$

*En fonction de cotisations mensuelles de 25 $, investies sur des périodes de 25 ans et de 15 ans; taux de rendement de cinq pour cent.

8 055 $ de plus

Frais moins élevés = plus d’argent à investir = plus d’argent  
dans vos poches

Âge 25



Au moment du 
départ à la retraite

 

Continuez à tirer parti de l’avantage du pouvoir  

de groupe. Nous vous aiderons à faire fructifier  

votre épargne à la retraite grâce à un FERR,  

à un FRV ou à une rente. 

Profiter des taux  
associés aux  

régimes collectifs

Frais moins  
élevés

Revenu plus élevé 
à la retraite



Combien de plus?

 
     

*Le ratio des frais de gestion (RFG) au titre du régime individuel a été calculé à l’aide du RFG du fonds d’actions canadiennes moyen  
de 2,34 pour cent obtenu auprès de Morningstar en janvier 2010. Les frais de gestion de placement et autres dépenses (FGPAD) du 
régime collectif ont été calculés en prenant pour base le Fonds d’actions canadiennes Jarislowsky Fraser (1,19 pour cent, plus la TPS).  
On suppose un taux de rendement de cinq pour cent sur un placement de 500 000 $. Un montant de 25 000 $ était retiré à la fin de 
chaque année pendant 12 ans. Dans ce diagramme, l’actif capitalisé a été arrondi au dollar près.

Au moment du 
départ à la retraite
Continuez à tirer parti de l’avantage du pouvoir  

de groupe. Nous vous aiderons à faire fructifier  

votre épargne à la retraite grâce à un FERR,  

à un FRV ou à une rente. 

344 371 $  Régime individuel

 407 822 $ 
FERR parrainé par  
Ingénieurs Canada 63 450 $ de plus*



Taux d’intérêt majorés sur les comptes à intérêt garanti

Aucune cotisation minimale

Prélèvement automatique des cotisations pour plus de commodité

Possibilité de cotiser par l’entremise des services bancaires en ligne

Accès facile à votre compte en ligne et à des renseignements importants 

Accès aux outils didactiques, aux ressources ainsi qu’au soutien efficace de la Great-West 

Aucuns frais d’administration ni de transfert

D’autres  
caractéristiques 
emballantes



Taux d’intérêt majorés sur les comptes à intérêt garanti

Aucune cotisation minimale

Prélèvement automatique des cotisations pour plus de commodité

Possibilité de cotiser par l’entremise des services bancaires en ligne

Accès facile à votre compte en ligne et à des renseignements importants 

Accès aux outils didactiques, aux ressources ainsi qu’au soutien efficace de la Great-West 

Aucuns frais d’administration ni de transfert

Commencez  
dès aujourd’hui

www.gw3.ca/sécurité-financière1 
Lindsay Laguerre – 1 866 788-1293, poste 5788,  
ou lindsay.laguerre@gwl.ca



La Great-West et la conception graphique de la clé sont des marques de commerce de La Great-West, compagnie d’assurance-vie (la Great-West) utilisées sous licence  
par ses filiales, la London Life, Compagnie d’Assurance-Vie (la London Life) et La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie (la Canada-Vie). Tel qu’il est indiqué  
dans cette brochure, les produits de retraite, d’épargne et de revenu collectifs sont établis par la London Life et les rentes immédiates sont établies par la Canada-Vie.  
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Parrainé par :


